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La Corte Costituzionale francese interviene sulla responsabilità del produttore per danno da 

«prodotto difettoso»: tra responsabilità oggettiva e aggravata 

Art. 1386-12 del Code civil 

(Conseil Constitutionnel, sent. n. 2023-1036 QPC, del 10 marzo 2023) 

 

Il Conseil Constitutionnel, su ordinanza di rimessione della Corte di cassazione (première chambre civile, 

decisione n. 699 del 5 gennaio 2023), è chiamato a pronunciarsi sulla legittimità costituzionale 

dell’art. 1386-12 del Code civil che, dando attuazione alla direttiva 85/374/CEE in materia di 

responsabilità da prodotti difettosi, ha escluso la possibilità che il produttore possa avvalersi di 

clausole di esonero da responsabilità, qualora il danno derivi da «un élément du corps humain ou par 

les produits issus de celui-ci». Si rimprovera a questa disposizione normativa di impedire al produttore 

di invocare esimenti in tale ipotesi, dando, così luogo ad un trattamento discriminatorio rispetto a 

soggetti danneggiati, invece, da «autres produits de santé», ai quali, invece, il produttore potrebbe 

opporre cause di esonero da responsabilità. Due circostanze sembrano assumere peculiare 

significato: in primo luogo, la scelta legislativa francese, a differenza, ad esempio, del nostro Paese, 

di dare attuazione alla suindicata direttiva non in leggi speciali, bensì direttamente all’interno del 

codice civile; in secondo luogo, l’art. 1386-12 introduce nel concetto di «prodotto» anche «elementi 

del corpo umano» o «prodotti da esso derivati». Molte altre riflessioni potrebbero essere proposte, a 

cominciare dalla complessa relazione, in materia, tra l’accennata disciplina in materia di 

responsabilità da prodotti difettosi posta nel code civil e quella posta nel code de la consommation, ma 

ciò espanderebbe eccessivamente l’indagine. Per ciò che qui, dunque, direttamente interessa, è da 

osservare che il Conseil Constitutionnel respinge l’incidente di costituzionalità, ritenendo la questione 

non rilevante, in quanto il regime stabilito dal legislatore in relazione alle cause di esonero dal «risque 

de développement» non mette in causa alcuna regola o principio inerente all’«identità costituzionale 

della Francia». La scelta legislativa, dunque, si sottrarrebbe, in tal senso, al controllo di 

costituzionalità. Rileva, al riguardo, l’art. 1386-11 del code civil, che, al punto 4, fissa il seguente 

principio generale in materia di responsabilità del produttore: «Le producteur est responsable de plein 

droit à moins qu’il ne prouve: (…) 4° Que l’état des connaissance scientifiques et techniques, au moment où il 

a mis le produit en circulation, n’a pas permis de déceler l’existence du défaut». La c.d. «causa ignota». Nel 

contesto di una complessa discussione teorica tra il configurarsi di fattispecie di responsabilità 

oggettiva (o senza colpa) o responsabilità aggravata, ciò che sul fondo, sembra, tuttavia, restare è 

che il produttore dimostri, in ogni caso, di avere adottato ogni misura idonea a prevenire eventuali 

conseguenze dannose derivanti da un prodotto difettoso, al fine di potersi avvalere di cause di 

esonero da responsabilità (v. anche l’art. 1386-2). 

 

*** 

 

Décision n° 2023-1036 QPC du 10 mars 2023 

(xxxxx) 

LE CONSEIL CONSTITUTIONNEL A ÉTÉ SAISI le 5 janvier 2023 par la Cour de cassation  
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(première chambre civile, arrêt n° 91 du même jour), dans les conditions prévues à l’article 61-1 de 

la Constitution, d’une question prioritaire de constitutionnalité. Cette question a été posée pour 

(xxxxx), par la SARL Delvolvé – Trichet, avocat au Conseil d’État et à la Cour de cassation. Elle a 

été enregistrée au secrétariat général du Conseil constitutionnel sous le n° 2023-1036 QPC.  

Elle est relative à la conformité aux droits et libertés que la Constitution garantit  

de l’article 1386-12 du code civil. 

Au vu des textes suivants: 

– la Constitution; 

– l’ordonnance n° 58-1067 du 7 novembre 1958 portant loi organique sur le Conseil constitutionnel; 

–  la directive 85/374/CEE du Conseil du 25 juillet 1985 relative au rapprochement des dispositions 

législatives, réglementaires et administratives des États membres en matière de responsabilité du 

fait des produits défectueux; 

– le code civil; 

– le code de la santé publique; 

– la loi n° 2004-1343 du 9 décembre 2004 de simplification du droit; 

– le règlement du 4 février 2010 sur la procédure suivie devant le Conseil constitutionnel pour les 

questions prioritaires de constitutionnalité; 

Au vu des pièces suivantes: 

– les observations présentées pour la caisse primaire d’assurance maladie du Val-de-Marne, partie 

au litige à l’occasion duquel la question prioritaire de constitutionnalité a été posée, par la SCP 

Gatineau, Fattaccini, Rebeyrol, avocat au Conseil d’État et à la Cour de cassation, enregistrées le 24 

janvier 2023; 

– les observations présentées pour la société Les laboratoires Servier, partie au litige à l’occasion 

duquel la question prioritaire de constitutionnalité a été posée, par la SCP Thomas-Raquin, Le 

Guerer, Bouniol-Brochier, avocat au Conseil d’État et à la Cour de cassation, enregistrées le même 

jour; 

– les observations présentées pour les requérants par la SARL Delvolvé – Trichet, enregistrées le 25 

janvier 2023; 

– les observations présentées par la Première ministre, enregistrées le même jour; 

– les secondes observations présentées pour la caisse primaire d’assurance maladie du Val-de-Marne 

par la SCP Gatineau, Fattacini, Rebeyrol, enregistrées le 7 février 2023; 

– les secondes observations présentées pour la société Les laboratoires Servier par la SCP Thomas-

Raquin, Le Guerer, Bouniol-Brochier, enregistrées le 8 février 2023; 

– les secondes observations présentées pour les requérants par la SARL Delvolvé – Trichet, 

enregistrées le 9 février 2023; 

– les autres pièces produites et jointes au dossier; 

Après avoir entendu Me Alexandre Comolet, avocat au barreau de Paris, pour les requérants, Me 

Laurent Stouffs, avocat au barreau de Paris, pour la société Les laboratoires Servier, Me Jean-Jacques 

Gatineau, avocat au Conseil d’État et à la Cour de cassation, pour la caisse primaire d’assurance 

maladie du Val-de-Marne, et M. Antoine Pavageau, désigné par la Première ministre, à l’audience 

publique du 21 février 2023; 

Et après avoir entendu le rapporteur; 
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LE CONSEIL CONSTITUTIONNEL S’EST FONDÉ SUR CE QUI SUIT: 

1. La question prioritaire de constitutionnalité doit être considérée comme portant sur les 

dispositions applicables au litige à l’occasion duquel elle a été posée. Dès lors, le Conseil 

constitutionnel est saisi de l’article 1386-12 du code civil dans sa rédaction résultant de la loi du 9 

décembre 2004 mentionnée ci-dessus. 

2. L’article 1386-12 du code civil, dans cette rédaction, prévoit: 

«Le producteur ne peut invoquer la cause d’exonération prévue au 4° de l’article 1386-11 lorsque le 

dommage a été causé par un élément du corps humain ou par les produits issus de celui-ci». 

3. Les requérants, rejoints par la caisse primaire d’assurance maladie du Val-de-Marne, reprochent 

à ces dispositions de n’empêcher un producteur d’invoquer la cause d’exonération de responsabilité 

pour risque de développement que dans le cas où le dommage a été causé par un élément du corps 

humain ou un produit issu de celui-ci. Il en résulterait, selon eux, une différence de traitement 

injustifiée entre les victimes d’un tel dommage et les victimes de dommages causés par d’autres 

produits de santé, seules ces dernières pouvant se voir opposées cette cause d’exonération et être 

ainsi privées d’indemnisation. 

– Sur le contrôle exercé par le Conseil constitutionnel: 

4. La société Les laboratoires Servier soutient qu’il n’y aurait pas lieu pour le Conseil constitutionnel 

de se prononcer sur la conformité des dispositions contestées aux droits et libertés que la 

Constitution garantit, dans la mesure où, selon elle, les griefs des requérants seraient, en réalité, 

dirigés contre des dispositions qui, en instaurant la cause d’exonération de responsabilité pour 

risque de développement, se borneraient à tirer les conséquences nécessaires de dispositions 

inconditionnelles et précises de la directive du 25 juillet 1985 mentionnée ci-dessus. 

5. En l’absence de mise en cause d’une règle ou d’un principe inhérent à l’identité constitutionnelle 

de la France, le Conseil constitutionnel n’est pas compétent pour contrôler la conformité aux droits 

et libertés que la Constitution garantit de dispositions législatives qui se bornent à tirer les 

conséquences nécessaires de dispositions inconditionnelles et précises d’une directive ou des 

dispositions d’un règlement de l’Union européenne. 

6. Si l’article 7 de la directive du 25 juillet 1985 prévoit notamment une cause d’exonération de 

responsabilité pour les producteurs pour risque de développement, son article 15 dispose que, par 

dérogation, les États membres peuvent l’exclure de leur législation.  

7. Dès lors, en prévoyant qu’en cas de dommages causés par les éléments et produits issus du corps 

humain, le producteur ne pourra pas invoquer la cause d’exonération pour risque de 

développement, les dispositions contestées ne se bornent pas à tirer les conséquences nécessaires de 

dispositions inconditionnelles et précises de la directive du 25 juillet 1985. Le Conseil constitutionnel 

est donc compétent pour contrôler la conformité de l’article 1386-12 du code civil aux droits et 

libertés que la Constitution garantit. 

– Sur le fond: 

8. Selon l’article 6 de la Déclaration des droits de l’homme et du citoyen de 1789, la loi «doit être la 

même pour tous, soit qu’elle protège, soit qu’elle punisse». Le principe d’égalité ne s’oppose ni à ce 

que le législateur règle de façon différente des situations différentes, ni à ce qu’il déroge à l’égalité 

pour des raisons d’intérêt général, pourvu que, dans l’un et l’autre cas, la différence de traitement 

qui en résulte soit en rapport direct avec l’objet de la loi qui l’établit. 
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9. En application du 4° de l’article 1386-11 du code civil, le producteur est responsable de plein droit 

du dommage causé par un défaut de son produit à moins qu’il ne prouve que l’état des 

connaissances scientifiques et techniques, au moment où il l’a mis en circulation, n’a pas permis de 

déceler l’existence de ce défaut. 

10. Les dispositions contestées prévoient que le producteur ne peut pas invoquer cette cause 

d’exonération lorsque le dommage a été causé par un élément du corps humain ou par un produit 

issu de celui-ci. 

11. Il en résulte une différence de traitement dans l’engagement de la responsabilité du producteur 

selon que le dommage a été causé par un tel élément ou produit ou par tout autre produit 

défectueux. 

12. Il ressort des travaux parlementaires que, afin de préserver la recherche et l’innovation, le 

législateur a entendu permettre à un producteur, responsable de plein de droit du fait d’un produit 

défectueux, de s’exonérer de cette responsabilité lorsque l’état des connaissances scientifiques et 

techniques, au moment où il l’a mis en circulation, n’a pas permis de déceler l’existence de ce défaut. 

13. Les éléments du corps humain et les produits issus de celui-ci sont définis par les dispositions 

du livre II de la première partie du code de la santé publique qui, avec les dispositions des articles 

16 à 16-9 du code civil relatifs au respect du corps humain, en régissent le don ou l’utilisation. Ces 

éléments et produits emportent par eux-mêmes des risques spécifiques, indépendamment de tout 

processus de fabrication. Ainsi, eu égard à la nature et aux risques spécifiques que présentent les 

éléments du corps humain et produits issus de celui-ci, le législateur a pu prévoir que, en cas de 

dommages causés par ces derniers, le producteur ne peut pas se prévaloir de la cause d’exonération 

pour risque de développement. 

14. Dès lors, la différence de traitement résultant des dispositions contestées, qui est fondée sur une 

différence de situation, est en rapport avec l’objet de la loi. 

15. Par conséquent, ces dispositions, qui ne méconnaissent aucun autre droit ou liberté que la 

Constitution garantit, doivent être déclarées conformes à la Constitution. 

LE CONSEIL CONSTITUTIONNEL DÉCIDE: 

Article 1er. – L’article 1386-12 du code civil, dans sa rédaction résultant de la loi n° 2004-1343 du 9 

décembre 2004 de simplification du droit, est conforme à la Constitution. 

Article 2. – Cette décision sera publiée au Journal officiel de la République française et notifiée dans 

les conditions prévues à l’article 23-11 de l’ordonnance du 7 novembre 1958 susvisée. 

Jugé par le Conseil constitutionnel dans sa séance du 9 mars 2023, où siégeaient: M. Laurent FABIUS, 

Président, Mme Jacqueline GOURAULT, M. Alain JUPPÉ, Mmes Corinne LUQUIENS, Véronique 

MALBEC, MM. Jacques MÉZARD, François PILLET, Michel PINAULT et François SÉNERS. 

Rendu public le 10 mars 2023. 
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